
 

Critères de sélection pour les Jeux Olympiques d’hiver de Vancouver 2010 Etat le 14.01.2009 
 
Spécialité sportive : Skicross 
 

Disciplines Système de places de quota du CIO/FI Critères de sélection de Swiss Olympic Compétitions prises en compte / dates 

Hommes 
• Skicross 
Femmes 
• Skicross 

Dispositions du CIO relatives à l’attribution des 
places de quota par CNO 
• 18 athlètes en tout (hommes et femmes) 

• 10 athlètes max. par sexe 

• 4 athlètes max. par épreuve et par sexe 
Critères de qualification 
• top 30 en Coupe du monde FIS ou au CM ; ou 

• Avoir obtenu au moins 100 points FIS 
Jour de référence pour l’attribution des places de 
quota 
• 18 janvier 2010 

Performances exigées *) 
Limite A : (Si un athlète réussit la limite A, Swiss-
Ski pourra proposer sa sélection avant la date 
officielle de sélection pour autant qu’aucun autre 
athlète tentant de se qualifier ne soit défavorisé.) 
CM FIS 2009 et classement général de la Coupe du 
monde 2008/09 
• 1 x top 3 (CM 09 ou classement général de la 

Coupe du monde 2008/09) et 1 x top 16 en 
Coupe du monde entre novembre 2009 et 
janvier 2010 

Coupe du monde 2009/10 
• 1 x top 3 en Coupe du monde entre août 2009 

et octobre 2009 et 1 x top 3 en Coupe du 
monde entre novembre 2009 et janvier 2010 ; 
ou 

• 2 x top 3 en Coupe du monde entre novembre 
2009 et janvier 2010 

Limite B :  
Coupe du monde 2009/10 
• 1 x top 8 en Coupe du monde entre août 2009 

et octobre 2009  et 1 x top 16 en Coupe du 
monde entre novembre 2009 et janvier 2010 ; 
ou 

• 1 x top 8 en Coupe du monde entre novembre 
2009 et janvier 2010 ; ou 

• 2 x top 16 en Coupe du monde entre novembre 
2009 et janvier 2010 

Compétitions (provisoire) 
Décembre 2009 
• 14 Branaes, SWE 

• 20 Sugarloaf, USA 
Janvier 2010 
• 05 Kreischberg, AUT 
• 09 Alpe d’Huez, FRA 

• 13 lieu à determiner, FRA 
• 15-17 Deer Valley, USA 

• 21 Blue Mountain, CAN 

• 27 Red Mountain, CAN 
Date de la sélection 
• 1er février 2010 
 
 
 
 
 
*) Une fois que le calendrier définitif de 
la Coupe du monde FIS 2009/10 aura 
été publié, Swiss-Ski se réserve la 
possibilité d’adapter les performances 
exigées aux éventuelles nouvelles dates 
et de formuler une demande en ce sens 
à Swiss Olympic. 

 


